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Mairie
Tél. 05 55 62 10 38 - Email : mairie.bonnat@orange.fr

Du lundi au jeudi : de 8h30 à 12h30 et de 13h45 à 17h 
Le vendredi : de 8h30 à 12h30 et de 14h à 16h 
2, place de la Fontaine 23220 BONNAT

Le maire et les élus reçoivent sur rendez-vous. Merci de 
contacter le secrétariat au préalable.

Votre mairie numérique
•  SITE INTERNET :

www.mairiedebonnat.portesdelacreuseenmarche.fr

•  APPLICATION MOBILE BONNAT : 
disponible sur Play store et Apple store

•   PAGE FACEBOOK : Mairie de Bonnat

•  LA BONN’ACTU  : un rendez-vous mensuel, disponible dans 
les commerces, lieux publics et sur le site internet

Maison France Services 
05 55 62 85 04 - bonnat@france-services.fr 

Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h45 
à 17h. Le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h 
à 16h.

Besoin d’aide pour une démarche administrative en ligne ? 
Une question ? Coralie et Aurélie de France Services Bonnat 
vous accompagnent pour les démarches administratives du 
quotidien : famille et état-civil, permis de conduire, carte grise, 
retraite, emploi, social, santé, accès au droit…

Médiathèque « Mille Pages » 
05 55 81 09 66 
bibliotheque.bonnat@orange.fr

Mardi, mercredi et vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 18h. 
Le jeudi et le samedi : de 9h à 12h. 
2 bis, Place de la Fontaine 23220 BONNAT

Siaep
05 55 80 01 70 - siaepvc.23@orange.fr

Lundi et mercredi de 13h à 17h et le jeudi de 8h à 12h.

Les bureaux du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau 
Potable (SIAEP) de la Vallée de la Creuse sont installés au 
1er étage de la Mairie de Bonnat.

Le SIAEP exerce la compétence « eau potable » pour toutes 
les communes qui y adhèrent, dont Bonnat. Vous souhaitez 
ouvrir ou fermer un compteur ? Vous rencontrez un problème ? 
Contactez le SIAEP aux horaires d’ouverture. En cas d’urgence, 
composez le numéro dédié de la SAUR : 05 87 23 10 01.
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Focus sur la santé
Médecin à Bonnat : 
Une situation de transition

Le Docteur Anne-Marie CHARBONNIER 
cessera d’exercer ses fonctions de méde-
cin généraliste le 31 décembre 2023. Pour 
pallier provisoirement l’absence de méde-
cin sur notre commune, et le plus globa-
lement sur la Communauté de communes 
des Portes de la Creuse en Marche, une 
télécabine de consultation est disponible 
à la pharmacie de Bonnat, 38 bis ave-
nue de la Marche. Plus d’information au 
05 55 62 10 12. D’autres solutions existent 
telles que l’infirmière en pratiques avan-
cées par exemple. 

L’association Marche Pro Santé, qui est en 
charge de la recherche de médecins, travaille 
activement sur le secteur de Bonnat.

Contact : marcheprosante@gmail.com 



le mot DU MAIRE
C hers bonnachonnes, 

chers bonnachons,
L’année 2023 se termine. Elle emporte 

avec elle de bons et de mauvais souvenirs. 
Bons souvenirs des magnifiques organisations 
de nos associations qui ont animé le bourg avec 
toutes leurs manifestations, mais nous avons 
dû aussi affronter de tristes évènements. Je 

voudrais rendre ici hommage à monsieur Jacques ROUSSILLAT, 
ancien conseiller municipal et ancien sapeur-pompier de Bonnat 
et président de l’amicale des anciens sapeurs-pompiers de la 
Creuse. Sa disparition nous a tous profondément peinés et fait 
planer un sentiment de solitude dans notre centre de secours.

En ces périodes de fêtes, je souhaite que chacun d’entre vous 
puisse trouver un peu de chaleur humaine et de réconfort auprès 
de proches. Ces rassemblements familiaux sont l’essence même 
de ces fêtes de fin d’année et nous permettent de trouver des 
forces et de donner un sens à nos vies.

Vous avez été nombreux à me faire part de vos inquiétudes sur 
la situation médicale de notre commune. J’ai répondu à chaque 
demande et je profite de ce petit édito pour vous informer à nou-
veau de la situation. L’équipe municipale est mobilisée et travaille 
sur ce sujet en étroite collaboration avec la communauté de com-
munes et l’association Marche Pro Santé. 

La communauté de communes fait construire le pôle central à 
Genouillac, finance les études d’une étudiante dentiste et d’une 
étudiante kiné, paye un cabinet de recherche de médecins et 
aide à la réalisation de chacun des 3 pôles (Bonnat, Châtelus et 
Genouillac).

Nos trois communes ont la charge de réaliser chacune un pôle de 
santé capable d’accueillir des professionnels dans de très bonnes 
conditions. Pour notre commune, la transformation de l’ancienne 
trésorerie avance bien, comme vous pourrez le découvrir en page 
5 de ce bulletin.

L’association Marche Pro Santé, qui comprend une cinquantaine 
de professionnels, œuvre pour le recrutement d’autres profes-
sionnels, dont des médecins. Son concept novateur et son dyna-
misme sont des éléments importants pour attirer de nouveaux 
confrères. Les infirmières en pratique avancée, l’infirmière Asalée, 
les pharmaciens référents sont présents et savent s’occuper de 
nous.

Comme vous le voyez notre territoire est riche et il possède de 
nombreux atouts auxquels les professionnels de santé sont sen-
sibles  : un environnement de travail confortable et sécurisant 
avec une équipe motivée et enthousiaste, des conditions d’exer-
cice très satisfaisantes, des patients en attente, un engagement 
fort des élus, un environnement sain et riche de nombreux loisirs. 

C’est cette image du territoire que nous devons tous véhiculer, 
cette image de citoyens unis pour agir sur leur destin. Toute autre 
communication est destructrice. Ainsi, colporter des contre-vé-
rités sur le sujet ne rend service à personne (et notamment pas 
à leurs auteurs qui d’ailleurs ne viennent pas aux réunions pu-
bliques d’information). Communiquer ainsi est même la meilleure 
façon de procéder pour n’attirer aucun médecin !

C’est de l’union que viendra la solution, nous devons tous être 
acteurs de cette réussite future. Soyons fiers de notre commune 
et de son potentiel. Nous allons réussir car nous en avons tous la 
volonté. C’est donc avec une grande confiance en notre avenir 
que je souhaite à chacun de vous une bonne santé pour cette 
nouvelle année, qui va nous apporter, soyons-en sûrs, beaucoup 
de bonnes nouvelles.

Joyeuses fêtes et bonne année 2024.

D ear citizens 
from Bonnat,
The year 2023 is drawing to a close. It brings with it both 

good and bad memories. Good memories of the magnificent 
organisations of our associations, which brought the town to life 
with all their events, but we also had to face some sad events. I 
would like to take this opportunity to pay tribute to Mr Jacques 
Roussillat, a former town councillor and Bonnat firefighter and 
president of the Creuse firefighters' association. We were all dee-
ply saddened by his death, which left our fire brigade feeling very 
lonely.

During this festive season, I hope that each and every one of 
you will be able to find a little human warmth and comfort in the 
company of loved ones. These family get-togethers are the very 
essence of the festive season, allowing us to find strength and 
give meaning to our lives.

Many of you have told me about your concerns regarding the me-
dical situation in our commune. I've responded to every request, 
and I'd like to take this opportunity to update you once again on 
the situation. The municipal team is mobilised and is working on 
this issue in close collaboration with the community of communes 
and the Marche Pro Santé association.

The communauté de communes is building the central center in 
Genouillac, financing the studies of a student dentist and a student 
physiotherapist, paying for a doctor search firm and helping to set 
up each of the 3 centers (Bonnat, Châtelus and Genouillac).

Our three communes are each responsible for creating a health 
center able of accommodating professionals in very good condi-
tions. For our city, the conversion of the former treasury building 
is progressing well, as you can read on page 5 of this publication.

The Marche Pro Sante association, which includes around fifty 
professionals, is working to recruit other professionals, including 
doctors. Its innovative concept and dynamism are important fac-
tors in attracting new colleagues. The advanced practice nurses, 
the Asalée nurse and the pharmacists are all there to look after us.

As you can see, our territory is rich and has many assets that health 
professionals appreciate: a comfortable and secure working envi-
ronment with a motivated and enthusiastic team, very satisfactory 
working conditions, patients who are waiting, a strong commit-
ment from elected representatives, a healthy environment with 
many leisure activities.

It is this image of the territory that we must all convey, this image 
of citizens united to act on their destiny. Any other form of com-
munication is destructive. Peddling untruths on the subject does 
no one any favours (and particularly not their authors, who don't 
even come to public information meetings). Communicating in a 
bad way is even the best way to avoid attracting doctors!

The solution will come from working together, and we must all 
play our part in this future success. Let's be proud of our commu-
nity and its potential. We will succeed because we all want to. So 
it is with great faith in our future that I wish each and every one 
of you, good health for this New Year, which will bring us, let's be 
sure, a lot of good news.

Happy holidays and a happy new year 2024.

Philippe CHAVANT 
Maire de Bonnat 
Mayor of Bonnat
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Commune Sport pour tous
Obtention du Label

La Commune de Bonnat a obtenu 
le label « Commune Spor t pour 
tous » le 04 juillet dernier. À cette 
occasion, une cérémonie a été 
organisée le mercredi 08 novembre 
2023 afin de remettre le panneau 
d’entrée de village informant de 
l’obtention du label, en présence de Monsieur Thierry MANDIN, 
le directeur d’Aquitaine Sport pour tous, de conseillers munici-
paux et des associations sportives de Bonnat.

Le label « COMMUNE SPORT POUR TOUS » est ouvert à l’en-
semble des collectivités locales de la région Nouvelle-Aqui-
taine.

Ce label, délivré par un jury composé de personnalités quali-
fiées, permet de valoriser les communes ayant mis en place une 
politique sportive ouverte à l’ensemble de leurs habitants.

Le label « Commune sport pour tous » permet de rejoindre un 
réseau de communes actives pour la promotion de la pratique 
sportive pour le plus grand nombre. Il permet également de 
développer des partenariats actifs avec les communes label-
lisées « Sport pour tous » et accompagner le développement 
d’actions sur les secteurs de l’animation, de l’information et de 
la formation.

Accueil des nouveaux habitants
La 5ème édition !

Le 17 novembre 2023 a eu lieu la cinquième édition de la céré-
monie d’accueil des nouveaux habitants, à la salle du Conseil 
Municipal de Bonnat. Le Maire Philippe CHAVANT, assisté de 
représentants du Conseil Départemental et d’une bonne partie 
du Conseil Municipal, a tout d’abord remercié les nouveaux 
habitants pour leur présence et aussi leur choix de venir s’ins-
taller dans la Commune de Bonnat. Il a ensuite présenté les 

deux référents accueil, Christine SAUVE et Didier HEBERT, char-
gés d’aider si besoin ces nouveaux habitants en facilitant leur 
intégration. Puis chacun a pu se présenter, ce qui a permis de 
découvrir, entre autres, les diverses régions d’origine de ces néo 
Bonnachons, ainsi que leurs motivations pour cette nouvelle 
vie dans notre département. Enfin un buffet a permis à tous de 
dialoguer tout en partageant une coupe.

Hommage
Jacques ROUSSILLAT, un homme 
de caractère au grand cœur 

Jacques  ROUSSILL AT es t 
d é c é d é  l e  15  o c t o b r e 
dernier.  Très apprécié 
dans  le  v i l l age où i l 
habitait, connu dans 
Bonnat et bien au-delà, 
il a présidé l’Amicale 
des Anciens Sapeurs-
p o m p ie r s  p e n d a n t 
plus de 10 ans et a été 
actif au sein du centre 
de secours de Bonnat 
durant 35 ans.

Décoré de la Médaille du 
Mérite agricole en 2016, Il a 
aussi été nommé Président d’hon-
neur des Anciens Sapeurs-Pompiers de la 
Creuse en 2021. Jacques était un grand travailleur de la Terre et 
un bon vivant. Il était connu pour son engagement, sa force de 
persuasion… et son caractère bien trempé.

Il fût conseiller municipal de Bonnat durant 24 ans. Cette 
figure emblématique de Bonnat a disparu trop vite, laissant 
un immense vide derrière lui. Ses coups de gueule, sa carrure 
imposante et sa gentillesse vont nous manquer. Un hommage 
émouvant lui a été rendu le 19 octobre dernier. Une pensée 
pour lui et toute sa famille.

Municipalité

4

Crédit photo : M. Bonnet, correspondant local de l'« Écho du Berry »



Campagne de stérilisation et 
d'identification des chats errants
Une campagne de stérilisation et d’identification des chats 
errants s’est déroulée, du 13 novembre au 04 décembre 2023, 
dans les lieux-dits du Brouillet et du Chebasset, en lien avec 
la fondation « 30 millions d’amis », et la clinique vétérinaire du 
bel air. Lors de cette campagne, 10 chats ont été stérilisés, 
identifiés et relâchés. Elle sera reconduite l’année prochaine 
dans d'autres villages de la commune. Cette mesure fait suite 
à une prolifération des chats errants dans les villages, qui occa-
sionnent des nuisances avérées.

Déroulement de la campagne

Des trappes sont installées pour piéger, sans danger, l’animal.

L’identification, la stérilisation ainsi que les soins nécessaires 
sont ensuite effectués par un vétérinaire. Les chats sont gardés 
pendant la période de convalescence puis remis en liberté sur 
les lieux de vie. Relâcher les félins sur leurs lieux de capture 
est imposé par la loi (art. L211-27 du Code Rural et de la pêche 
maritime) et permet également de stabiliser la population d’un 
quartier, car même stérilisés, ils continuent à protéger leur terri-
toire et empêchent d’autres arrivants de s’installer, tels que les 
rats ou les souris. 

Obligations légales, rappel à la loi

L’identification des chats est obligatoire depuis le 1er janvier 
2012. L'identification des chats (et des chiens) est obligatoire 
préalablement à leur cession, à titre gratuit ou onéreux et ce 
avant l'âge de 7 mois. L’identification est à la charge de celui 
qui cède un chat. 

Le défaut d’identification des chats est sanctionné d’une contra-
vention de 4e classe, soit jusqu’à 750 € d’amende.

Pôle Santé 
Point sur l’avancement des travaux

Les travaux du pôle santé avancent progressivement, la fin des 
travaux est prévue pour le printemps 2024. 

À ce jour : 

•  l’ossature pour accueillir la cage d’ascenseur est terminée,

•  des nouvelles cloisons ont été aménagées afin d’accueillir les 
différents espaces réservés au dentiste et aux futurs praticiens 
du pôle santé,

•  les chapes de béton ont été coulées.

Les prochaines étapes du chantier seront réservées aux travaux 
d’électricité, de chauffage et de peinture. 

La voirie autour du pôle santé sera réalisée par Evolis23, ain-
si que la totalité de l’avenue de la Liberté, sous condition de 
l’obtention de la DETR (Dotation d’équipement des territoires 
ruraux). 

Municipalité
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Nourrir un chat errant : Ce que dit la loi 

L’article 120 du Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD) interdit le nourrissage des chats errants sur la voie 
publique, y compris dans les parties communes d’im-
meuble, voies privées et cours où cela risque de gêner le 
voisinage ou d’attirer les rongeurs.
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Quand le broyage vient à vous !

Pour éliminer rapidement ses déchets de 
tailles et autres branchages, rien de plus effi-
cace que le broyage. En effet, il permet de récu-
pérer des copeaux, que l’on peut réutiliser dans 
son jardin (pour le paillage et le compostage par 
exemple). Evolis 23 propose un service de broyage 
à domicile des déchets verts pour les particuliers.

Ce service permet :

•  de limiter les apports en déchèteries ;

•  de proposer une alternative au brûlage qui est interdit ;

•  de limiter les dépôts sauvages ;

•  d’améliorer la qualité de votre compostage.

Profitez de cette prestation seul ou entre voisins pour 52,75 
€ (TTC). Ce tarif comprend : le déplacement, l’installation et le 
repli du broyeur, les arrêts techniques et jusqu’à 1h de broyage 
avec un agent qualifié qui s’occupe de tout.

Bien composter, c’est simple ! 

1.  Je dépose mes bio déchets dans le bac à 
compost ;

2.  Je mélange bien les déchets carbonés 
ou secs (tailles, branches, paille, copeaux, 
papiers, sciure…) avec les déchets azotés ou humides (restes 
de cuisine, tontes de gazon, pousses vertes…) ;

3.   Si je composte en collectif : j’ajoute du broyat de bois 
(matière sèche), c’est important pour éviter les nuisibles ;

4.   J’aère les matières en les mélangeant régulièrement : les 
micro-organismes utiles au compostage ont besoin d’oxy-
gène. Sans air, des gaz malodorants et du méthane, peuvent 
se former.

5.  Je surveille l’humidité.

 •  Trop d’humidité freine le processus et provoque des odeurs 
désagréables. On peut rajouter de la matière sèche pour 
rééquilibrer.

 •  Pas assez d’humidité : les micro-organismes meurent et le 
processus s’arrête. Il faut alors arroser le compost.

DossierDossier
LES DÉCHETS VERTS, UNE RESSOURCE 
POUR SON JARDIN : BROYAGE ET COMPOSTAGE
Moins produire de déchets verts, c’est facile, et ça passe simplement par 
le réemploi ou la transformation de ceux-ci ! On vous donne quelques 
pistes pour vous lancer

Le compostage pour la majorité 
de déchets putrescibles

C’est la solution à mettre en place pour se 
débarrasser de ses biodéchets (les restes 
de cuisine, mais aussi les tontes de gazon 
par exemple) tout en produisant son propre 
engrais.

Vous souhaitez faire appel à ce service ?

•  Ligne Info Déchets : 05 55 89 86 06

•  Ou en remplissant le formulaire sur le site internet : 
www.evolis23.fr



7

DossierDossier

Mise en place d’une Végéterie

Un projet de végéterie a été mis en place afin de proposer 
une alternative à l’interdiction de brûler les déchets verts. Un 
terrain communal a été aménagé, piste des Vergnes, afin de 
recevoir les déchets de branches uniquement. Les déchets 
de tonte seront toujours à déposer en déchetterie.

Les déchets verts seront broyés sur place par les agents tech-
niques de la Commune qui seront formés par Evolis23 sur l’utili-
sation du broyeur. 

Le broyat sera mis à disposition des habitants gratuitement. 

Pour rappel, le brûlage à l’air libre des déchets verts ména-
gers et des collectivités est interdit toute l’année et dans 
tout le département, y compris dans des incinérateurs indi-
viduels ou collectifs, par arrêté n°23-2019-07-03-002 du 03 
juillet 2019. Cette disposition s’applique aux particuliers et aux 
collectivités territoriales. Du 1er mars au 31 octobre, il est inter-
dit à toute personne d’allumer un feu à l’intérieur et à moins de 
200 m des bois, forêts, plantations, landes et friches, ni d’insé-
rer des résidus végétaux et sylvicoles coupés ou arrachés, 
sauf dérogations à demander à la D.D.T, 15 jours avant la date 
prévue. Le brûlage des végétaux peut être autorisé uniquement 
sur dérogation et en l’absence de vent et de pollution de l’air. 

Détails pratiques

•  Accès gratuit

•  Ouvert 7j/7

•  Localisation : Piste des Vergnes (sur la route direction 
Genouillac)

•  Espace public, respectez les consignes de dépôts : 
déchets de branches uniquement.

Des paysagistes engagés

Afin d’être toujours en mesure de répondre aux nombreuses 
demandes de broyage de ses usagers, Evolis 23 a établi une 
charte visant à identifier les paysagistes de son territoire enga-
gés dans des pratiques éco responsables dans la gestion des 
déchets verts et la protection de l’environnement. La liste des 
professionnels qui ont signé la charte sera mise à disposition 
des usagers d’Evolis 23.

Vous êtes un paysagiste, vous proposez des services de 
broyage et mettez en place des gestes de prévention 
des déchets verts ? Vous êtes intéressés par cette 
charte ? Contactez-nous à compostage@evolis23.fr

OUVERTURE EN JANVIER 2024

OUVERTURE EN JANVIER 2024
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Vie économique

Cabinet d’infirmières
Une retraite bien méritée.

Depuis le 1er Octobre 2023, Madame DUNAUD Joëlle, infirmière 
libérale à BONNAT depuis 40 ans, a fait valoir ses droits à la 
retraite et confié sa patientèle à Mme LOPES Gabrielle qui pour-
suit sa collaboration avec Mme CLEMENT Evelyne. Les coordon-
nées du cabinet restent inchangées :

Adresse : 30 rue grande 23220 BONNAT 
Téléphone 05 55 62 80 48  
Soins à domicile et au cabinet sur RDV.

Aloha institut et coiffure
Votre institut a déménagé !

Aloha institut et coiffure a déménagé au 24 bis Rue Grande 
depuis le 13 novembre 2023. Votre institut est ouvert le lundi de 
9h à 16h, mardi, jeudi, vendredi de 9h à 19h, le mercredi de 10h 
à 19h et le samedi de 9h à 15h, uniquement sur rendez-vous. 

Vous pouvez retrouver dans votre institut, les prestations 
suivantes : coiffure mixte, onglerie, soin du visage, épilation, 
maquillage permanent, extension de cils.

Prenez rendez-vous au : 07 86 68 19 07 
Page facebook : 
Aloha institut et 
coiffure

Commerces ambulants
Il y en a pour tous les goûts !

•  Les mardis de 10h30 à 12h30 : Retrouvez sur la place de la 
promenade « Les jardins de Clidière » (Bonnat) pour la vente 
directe de légumes, tél : 06 58 67 93 77 et « la chèvrerie 
de Braconnais » (Roches) pour la vente de fromage, tél : 
06 06 90 99 33.

•  Les mardis de 18h00 à 20h00 sur la place du Foirail : Le 940 
street food Joy’s Diner vous propose des burgers, salades, 
pizzas, paninis… Pour commander : 06 59 32 21 97.

•  Les mardis 1 semaine sur 2 (semaines paires) de 18h30 à 
21h00 sur la place de la Fontaine : Sasa Saveurs vous propose 
de la cuisine du monde à emporter (japonaise, asiatique, 
brésilienne, française…). Pour commander : 07 48 12 20 41.

•  Le 1er vendredi du mois de 17h00 à 21h00 sur la place de la 
Fontaine : Rosewoods fish & chips vous propose des filets de 
cabillauds, queues de langoustine, saucisses… Pour comman-
der : 07 45 55 28 91.

•  Tous les samedis, place de la Fontaine de 17h45 à 21h00 : 
Lionel Pizza au 06 27 67 03 75. 

•  Tous les dimanches, place de la promenade de 17h30 à 
21h30 : Snack kébab : 07 81 64 75 23.

Retrouvez les commerces ambulants sur Facebook, chacun 
dispose de sa propre page, hormis le snack kébab.

Les nouveaux commerçants peuvent contacter la 
Mairie pour un relai communication.

Garage MARMION
Le garage MARMION Chéniers s’est agrandi !

Depuis la fin du mois d’août, le garage MARMION a ouvert ses 
portes à Bonnat, au 52 avenue de la Marche (anciennement 
Garage MECADOM). Le site de Bonnat propose uniquement un 
service de réparation de voitures, vous pouvez retrouver tous 
les autres services (vente, réparation, carosserie, peinture, entre-
tien et réparation motoculture…) sur le site de Chéniers. 

Horaires d’ouverture : 
Du mardi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h. 
Fermé le lundi. 
Contact : 05 55 52 00 87.
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La Communauté de 
Communes Portes 
de la Creuse en 
Marche
Toutes les informations : 
https://www.portesdelacreuseenmarche.fr/
Contact : 
05 55 80 88 01 ou accueil@portesdelacreuseenmarche.fr

Des projets phares pour 2024

Des nouveautés au 
tiers-lieu le Chai
L’année 2023 au Chai, en bref !

Cet te  année encore,  l ’accom -
pagnement au numérique a été 

t rès demandé, avec plus 
d e  3 0   p a r t i c i p a n t s  a u x 
ate l ie r s  hebdomadaires, 
et de nombreuses autres 
personnes venues librement 
pour utiliser le réseau, les 
ordinateurs, ou poser des 
questions.

G r â c e  à  l ’ i m p l i c a t i o n 
d’usagers bénévoles,  de 
nombreuses activités variées 

ont aussi pu avoir lieu : ateliers de dessin, peinture, crochet, 
couture ou encore espaces de discussion et d’échanges. Le lieu 
a également eu le plaisir d’accueillir plusieurs expositions d’ar-
tistes locaux, ainsi qu’une conférence sur les abeilles sauvages, 
animée par le CPIE du Pays Creusois. Un projet de recherche sur 
le lien social a abouti à plusieurs « cafés-socio » de discussion 
sur comment on vit sur le territoire.

Le Chai, c’est aussi un soutien aux activités économiques 
locales : les bureaux de coworking ont permis à leurs utilisa-
teurs de télétravailler, monter des projets, recevoir des rendez-
vous ou suivre des formations dans des espaces équipés et 
calmes. En complément, les animations dédiées (« apéro-entre-
prises », ateliers numériques ou encore réunions d’information) 
soutiennent les professionnels et associations en demande dans 
leurs activités.

Enfin, différents évènements 
thématiques étaient l’occa-
sion de découvrir la fabri-
cat ion numér ique  3D, la 
programmation, le jardinage 
ou encore la broderie et le 
marquage de vêtements !

Des projets à venir

Toutes ces activités seront maintenues en 2024, dont les 
dernières nouveautés : ateliers de dessin pour enfants et club 
informatique les mercredis après-midi. L’acquisition de plusieurs 
machines de création (machines à coudre, plastifieuse, machine 
de découpe « Cricut », imprimante 3D) permettra l’organisation 
plus régulière d’animations tout public. Ce matériel s’inscrit 
dans l’esprit de partage et de « faire-ensemble » des tiers-lieux.

Renseignements et inscriptions :

À l’accueil du Chai, 22 rue Grande (du mardi au jeudi de 10h à 
17h et le vendredi de 10h à 15h)

05 44 30 07 66 – lechai@portesdelacreuseenmarche.fr  

Inscrivez-vous à notre lettre d’information mensuelle ou sui-
vez-nous sur Facebook pour être au courant de toutes nos 
actualités !

Intercommunalité

Toutes les informations : 
https://www.portesdelacreuseenmarche.fr/

Contact : 
05 55 80 88 01 ou accueil@portesdelacreuseenmarche.fr
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École maternelle
Chemin de ronde 23220 BONNAT 
05 55 81 20 95 
Directrice : Mme Fabienne SAVIGNON

Collège Marc Bloch
6, Chemin de ronde 23220 BONNAT 
05 55 62 12 94  
Principal : M. Guy PETINON

Jeunesse

Garderie
Pour vos enfants, de 7h30 à 8h30 
et de 17h à 18h45

La garderie est assurée par Sabrina TIREL et Cathy RICHARD. 
Elles sont placées sous la responsabilité du Sivu des écoles de 
Bonnat. La garderie périscolaire fonctionne les jours de classe 
(lundi, mardi, jeudi, vendredi) dans l’enceinte de l’école élémen-
taire. Sabrina et Cathy accueillent les enfants le matin de 7h30 à 
8h30 et le soir de 17h00 à 18h45.

Il n’y a pas d’inscription préalable, cependant la garderie est 
un service payant. La facturation s’effectue mensuellement, la 
régie ayant été supprimée. 

Durant le temps de garderie, les enfants peuvent jouer et lire. 
Mais la garderie n’est pas une étude à proprement parler.

Pour toute information, vous pouvez joindre 
Sabrina et Cathy au  05 55 62 17 28 aux horaires d’ouver-
ture de la garderie, 
ou le Sivu des écoles de Bonnat au  05 55 62 10 38 
ou  sivu_des_ecoles@orange.fr

Rentrée scolaire 2023

L’école maternelle accueille 33 élèves répartis en deux classes :

•  1 TPS & 14 PS dans la classe de Mme Fabienne SAVIGNON, 
secondée par Mme Linda JUBERT ;

•  18 Moyens, dans la classe de Mesdames Anne BOUCHET-
BONNAUD et Sonia RAYNAL, secondées par Mme Anne-Marie 
RUIZ.

Le groupe de TPS-PS devrait s’enrichir de nouveaux élèves en 
janvier 2024.
L’équipe de l’école a de nombreux projets qu’elle peut mener 
à bien grâce à ses partenaires : le SIVU ; les Membres de l’As-
sociation Scolaire de l’École Maternelle (ASEM) ; les parents 

d’élèves ; Nathalie et les bénévoles de la médiathèque de 
BONNAT ; L’Union Sportive de l’Enseignement Primaire (USEP) ; 
la résidence Las Melaïes ; la mairie de BONNAT.

Merci à tous.

Fabienne Savignon, Directrice

Remise des diplômes au Collège Marc Bloch.

Samedi 30 septembre, les élèves ayant obtenu le Brevet en juin 2023 
ont été reçus au collège pour la traditionnelle remise des diplômes.

Cette session a réussi l’examen à 97 % avec 27 % de mentions très 
bien, 13 % de mentions bien et 27 % de mentions assez bien. Félici-
tation à tous. 

Une retraite bien méritée.

Sylvie Edery a fait sa dernière rentrée au collège Marc Bloch. 
Professeur documentaliste depuis 2009 au collège, elle a 
animé avec énergie le CDI de l’établissement, et c’est avec un 
brin de regret qu’elle part à la retraite. La succession de Sylvie 
est assurée par Mathilde Boulineau Vigneau.

Les élèves du collège ont composé une chanson sur l’air « aux 
champs Elysée » et l’ont interprété le jour de son départ.

Merci Mme Edery.



Jeunesse
L’école élémentaire
12, rue George Sand 23220 BONNAT 
05 55 62 17 28 
Directeur : M Philippe CHAVANT

Une rentrée 2023 inédite !

Cette année, afin d’étoffer les effectifs 
de l’école élémentaire (pour éviter une 
fermeture de classe) tout en soulageant le 
travail des enseignantes de la maternelle, les élèves de Grande 
Section ont fait leur rentrée avec les élèves de CP.

Madame Valérie GAUTHIER, leur enseignante dirige donc une 
classe de GS/CP. L’adaptation des élèves a été rapide et ils 
semblent très heureux d’être « avec les grands » !

Un nouveau processus pour les 2 écoles : un dispositif d’auto-évaluation.

Nos deux écoles sont entrées dans ce dispositif qui 

consiste à faire le point sur leur bon fonctionnement et 

trouver des solutions pour corriger des dysfonctionne-

ments. Ce travail de réflexion s’est déroulé avec tous les 

acteurs et partenaires de nos écoles. Au total, les ensei-

gnants, les parents, les agents des 2 écoles, le SIVU, les 

personnels d’accompagnement des élèves en situation 

de handicap ont réfléchi ensemble durant 2 soirées. Ce 

travail a donné lieu à l’écriture d’un rapport d’auto-évalua-

tion. Ce travail se poursuivra en janvier avec la visite 

d’évaluateurs extérieurs.
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EHPAD Las Melaies : 
Semaine bleue
À l’occasion de la Semaine bleue, 
les enfants de l’école maternelle de 
Bonnat sont venus à la résidence pour affronter les résidents lors de 
défis sportifs. 

Pêche au canard, chamboule tout et lancer de chaussettes de quoi 
faire travailler sa motricité et sa force.

Résidents et enfants ont partagé un goûter et chacun est reparti avec 
un diplôme personnalisé.

Quels sont les accompagnements 
les plus fréquents ?

« Nous accompagnons principalement les 
usagers pour effectuer leurs démarches 
administratives sur Internet. Nous traitons 
beaucoup de demandes de permis de 
conduire et de carte grise. Nous pouvons 
également aider à ef fectuer l’achat de 
timbres fiscaux dématérialisés, ainsi que le 
paiement des impôts en ligne. Nous créons 
ou débloquons régulièrement des comptes 
ameli (Sécurité Sociale) et nous pouvons 
aider à déposer une demande de complé-
mentaire santé solidaire sur cet espace 
en ligne. Il est également possible d’être 
accompagné pour effectuer son actualisa-
tion pôle emploi ou sa déclaration trimes-
trielle CAF. »

Avez-vous des permanences de vos 
partenaires dans vos locaux ?

« Nous n’avons malheureusement pas 
de permanences physiques. Nous rece-
vons uniquement un agent des finances 
publiques une fois par an, au moment de 
la campagne de déclaration de revenus. Il 
reçoit uniquement sur rendez-vous. Malgré 
l’absence de permanences physiques, nos 
partenariats nous permettent de mettre en 

relation les usagers avec certains organismes 
par téléphone ou système de visio-confé-
rence (CARSAT, CAF, MSA, DGFIP). L’usager 
n’a alors pas besoin de savoir se servir de la 
webcam ou du micro, nous nous occupons 
de lui préparer le matériel et de lancer la 
réunion dans un box dédié insonorisé. La 
confidentialité de ces entretiens avec l’agent 
de l’organisme contacté est ainsi totale. »

Faut-il prendre un rendez-vous ?

Vous pouvez vous rendre à la Maison France 
Services sans rendez-vous. En revanche, 
pour les démarches plus longues et plus 
complexes, nous vous conseil lons de 
prendre rendez-vous afin de limiter le temps 
d’attente de chacun des usagers. Nous 
sommes joignables au 05 55 62 85 04, du 
lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h45 
à 17h et le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 
14h à 16h. »

Que dois-je apporter lors 
de mon rendez-vous ?

« Pour pouvoir accompagner au mieux les 
usagers, il est nécessaire d’amener tout 
document relatif à la demande (courrier, 
justificatif de domicile, pièce d’identité…), 
l’idéal étant de venir avec son « carnet 

d e  m é m o i r e  » 
qui cont ient son 
a d r e s s e  m a i l  e t 
son mot de passe 
associé, ses iden-
tifiants et mot de 
passe des dif fé -
rents services en 
ligne, si vous en avez un. 
À défaut, si vous ne possédez rien de tout 
cela, nous pouvons créer une adresse mail et 
un compte auprès de l’organisme partenaire 
souhaité. En cas de doute, n’hésitez pas à 
nous contacter avant de vous déplacer, cela 
évitera les trajets inutiles. »

Qui peut venir à la Maison 
France Services ?

« Absolument tout le monde, il n’y a aucun 
critère d’âge concernant l’accompagnement 
en France Services, c’est un service ouvert 
à tous, quel que soit l’âge et le niveau de 
compétence numérique de chacun. »

Rencontre
PORTRAIT
Aurélie et Coralie : Agents 
France Services, à Bonnat

Aurélie Portafaix et Coralie Demay travaillent au 
sein de la Maison France Services, à Bonnat, où elles 

accueillent les usagers (quelle que soit leur localité) afin de 
les accompagner à réaliser leurs démarches administratives en ligne.

À ce jour, plus de 1100 demandes ont été traitées depuis le mois de janvier 2023. Ce 
portrait est l’occasion de découvrir un peu plus leurs missions.

Rose en Marche

Le mercredi 18 octobre, nous avons eu la chance d’accueillir l’Asso-
ciation Rose en Marche qui a pour but d’accompagner les patientes 
atteintes d’un cancer.

Durant l’après-midi nous avons échangé autour du cancer du sein. 
Résidents, salariés ainsi que les habitants de la commune étaient invi-
tés. Pendant ces quelques heures, nous avons pu débattre sur l’inté-
rêt de se faire dépister. Nous avons également été formés aux gestes 
de l’autopalpation mammaire. 

Nous remercions l’association d’avoir fait le déplacement à la rési-
dence pour nous sensibiliser au dépistage du cancer du sein.
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Médiathèque Mille Pages
Les nuits de la lecture

Tous les ans, nous participons aux nuits de la lecture 
(du 18 au 21 janvier 2024). Cette année la thématique 
est « le corps », c’est très inspirant, aussi nous propose-
rons des jeux littéraires et des lectures à voix haute de textes en lien avec ce thème. Si vous 
souhaitez participer en apportant un texte ou toute autre création, vous pouvez nous contacter 
dès à présent. Une exposition photo est prévue.

Deux évènements jeunesse

En 2024, Bonnat accueillera deux évènements organisés par le département en faveur de la 
jeunesse : 

•  Le vendredi 29 mars, journée 1ère page consacrée à la petite enfance, le programme et l’invité 
seront dévoilés en début d’année.

•  Du 10 au 15 juin, festival Mômes à la Pages, festival de littérature jeunesse avec comme 
invités : Charles Dutertre, Mathias Friman, Vanessa Hié, Pauline Kaliouinv, Grégoire Kocjan, 
Clémentine Sourdais.

Ces auteur(e)s, illustrateurs(trices) iront à la rencontre des enfants dans les écoles et accueils de 
loisirs durant la semaine.

Samedi 15 juin sera une journée porte ouverte aux familles avec dédicaces, expositions, spec-
tacles, animations, restauration sur place. 

La médiathèque, la commune de Bonnat et les associations du territoire seront partenaires de 
ce festival.

En 2024 nous poursuivons nos animations ; mercredis des p’tites et toutes p’tites histoires, 
après-midi jeux, p’tit déj de lecteurs et rencontres, expositions…

Culture

Ciné plus en Limousin
Une séance mensuelle à la salle 
des fêtes

Ciné plus est un cinéma itinérant 
qui permet, dans les petites communes, de pouvoir profiter 
d’une projection de films récents proche de chez soi.

Au prix actuel du carburant et de la consommation en général, 
le cinéma de proximité est alors une sortie peu onéreuse !

À Bonnat le cinéma itinérant a lieu à raison d’une fois par 
mois le mercredi soir à 20h30 à la salle des fêtes et l’après-
midi pour les enfants quand le centre de loisir est présent 
sur Bonnat.

Il va de soi que votre présence lors de 
ces soirées cinéma dans notre commune 
encourage les organisateurs qui se 
démènent pour maintenir ce cinéma 
populaire dans nos campagnes. 

Les séances sont annoncées sur le 
programme papier de Ciné plus (séances 

sur les différentes communes voisines), sur 
la Bonn’actu, le panneau lumineux, les pages Facebook de la 
mairie et de la médiathèque et le site 
internet. Vous pouvez également 
retrouver les affiches de cinéma 
dans les commerces du bourg. 

Prix de la séance

Tarif 
plein 
5,50 €

Tarif 
abonné 

5 €

Tarif enfant 
(- de 13 ans) 

4 €

Le lien social novembre 2023 Nuits de la lecture 2023Retrospective exposition Laurent Guillot

En images, retour sur 2023
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Nature 
& Biodiversité

La Salamandre tachetée
Une espèce en voie de disparition à préserver

L a   S a l a ma n d re  t ac he té e   ( Sa l a ma nd ra  s a l a ma nd ra )  e s t 
une espèce d'urodèles de la famille des Salamandridae. « Atlas des 
Mammifères, Reptiles et Amphibiens du Limousin 1990-1998 » fait 
par le GMHL (https://gmhl.asso.fr/).

En français elle est également nommée salamandre terrestre, sala-
mandre commune ou salamandre de feu. En patois Creusois, elle 
serait appelée « Soufre » (Le Patois Creusois à Fresselines de Maurice 
Roy).

Elle est facilement reconnaissable grâce à ses couleurs, noires avec 
des tâches jaunes. Ses tâches sont uniques mais chaque individu a 
des motifs différents. Elle est utile pour la biodiversité puisqu’elle 
régule, limite les nuisibles en se nourrissant de limaces, araignées, 
myriapodes et autres insectes.

La salamandre adulte est terrestre, elle nage très mal, seule la 
femelle va dans l’eau exceptionnellement et juste pour donner nais-
sance à des larves, le plus souvent dans des zones calmes de ruis-
seaux forestiers, ou eaux stagnantes (mares, ornières…). Elle est 
ovovivipare.

Ses larves ont une vie aquatique qui dure de 3 à 4 mois mais peut 
aller jusqu’à l’année suivante si le temps n’est pas propice.

Les salamandres sont inoffensives, toutefois, lorsqu’elles se sentent 
en danger, leur peau libère un venin, sécrétion blanchâtre, toxique, 
pour les autres animaux, non mortel pour l’homme.

Malgré le peu de prédateurs, elle n’en reste pas moins fragile et à 
protéger. Elle fait partie des espèces vulnérables et intégralement 
protégée par la loi sur la protection de la nature du 10 juillet 1976.

Quelles sont les causes de sa disparition ?

La disparition de leur habitat, la pollution (terre et eau), et les colli-
sions routières qui sont très importantes.

Chez nous en Creuse, la salamandre est encore présente, car nous 
avons encore la chance d’avoir une nature à peu près préservée (en 
comparaison, au niveau national il y a des endroits où la salamandre a 
totalement disparu), mais les temps changent et on observe déjà une 
diminution du nombre d’individus de cette espèce et des lieux où on 
pouvait l’observer.

On pourra continuer à la voir à condition :

•   qu’il y aient des points d’eau, des ruisseaux, des bois, des zones 
humides, des forêts, pour son habitat,

•   que les terres ne soient pas polluées et que la qualité des eaux 
reste bonne.

Enfin dernier point important, et il est de taille, sa mortalité sur les 
routes.

Cueillette des champignons
L’importance du contenant

Intéressons-nous à la façon dont se multiplient les champignons 
et ainsi nous aurons la réponse à cette grande question existen-
tielle : avec quoi partirons nous pour les ramasser ?

« Tout commence par les spores. Ces petites cellules ont le même 
rôle que les graines des plantes. Microscopiques, elles sont produites 
sous le chapeau du champignon, au niveau des lames, tubes, aiguil-
lons ou autres. Il existe de très nombreuses façons pour les champi-
gnons de créer ces spores, liées à leurs modes de vie diversifiés.

Une fois libérées, les spores mûres tombent au sol, et si les condi-
tions sont bonnes, germent puis émettent un filament qu’on nomme 
"hyphe". Celle-ci va se développer de toutes parts et former un 
mycélium dit "primaire" (issu de la germination). Le mycélium est ainsi 
créé à partir d’une agglomération d’hyphes. Si ce mycélium rencontre 
lors de sa croissance un autre mycélium compatible avec sa polarité, 
ils vont fusionner en un mycélium "secondaire". Celui-ci peut bour-
geonner et produire un carpophore (ce que nous appelons commu-
nément "champignon"), qui produira, à son tour, des spores. »

Source : Musée National d’Histoire Naturelle 
https://www.mnhn.fr/fr/comment-poussent-les-champignons

Quand on connait ainsi la multipli-
cation des champignons, il convient 
alors de s’interroger sur la manière 
que nous avons de les récolter ! Ainsi 
quand nous partons sur les chemins 
et dans les bois pour les cueillir, préfé-
rez un bon panier en osier plat et 
aéré ! Celui-ci permettra, non seule-
ment de les préserver intacts mais, 
durant la promenade, ces champi-
gnons vont continuer de diffuser leurs 
spores dans l’air et donc se multiplier 
et permettre… Une autre récolte les 
jours suivants ! À l’inverse, dans le 
sac en plastique, gorgés d’eau, ils 
fermentent très rapidement, se multi-
plient alors des bactéries qui peuvent 
rendre malade.

Dans notre campagne creusoise et nos maisons, trouver un panier 
fait en écorces naturelles est très facile, souvent remisés ou servant 
de décoration, il est peut-être temps de les ressortir à l’automne 
pour qu’ils reprennent leur fonction d’antan : la cueillette !

Photo : 
E. Auger

TRAVERSÉE 
NOCTURNE

Espèce protégée.
Soyez vigilants, ralentissez !

Contrairement aux idées reçues, le printemps n’est pas la seule 
période pendant laquelle les animaux sont victimes du trafic. L’au-
tomne est également meurtrier.

En effet, ces amphibiens se déplacent dès la tombée de la nuit, 
quand il pleut et à une température comprise entre 7 et 10 degrés 
environ.

Il n’existe à ce jour, pas ou peu en Creuse, comme pour les crapauds, 
des crapauducs pour aider les amphibiens à passer les zones de 
routes en toute sécurité. Ainsi pour les préserver :  observons, ralen-
tissons, levons le pied… quelques unes pourront alors être sauvées !
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Tourisme 
& Patrimoine

Quizz photo
Voyage dans le temps…

Saurez-vous reconnaître où était situé ce bâtiment ? 
Réponse dans le prochain numéro !

Dans le numéro précédent…

Sur le bulletin précédent, vous avez pu (re)
découvrir la gendarmerie de Bonnat, cette 
photo datait de 1913, actuellement, ce bâti-
ment n’est autre que celui de la poste. Les 
travaux de transformation de l’ancienne 
gendarmerie en poste se sont déroulés en 
1996.

Vie associative
Association scolaire de l’école maternelle
Des actions menées grâce aux bénévoles

Fin octobre l'association a organisé un après-midi Halloween, ce sont un peu plus de 
25 enfants qui cette année ont véhiculé dans les rues du Bourg pour la traditionnelle 
récolte de bonbons, un grand merci aux habitants, commerçants qui ont joué le jeu 
et qui par leur participation ont fait de cette après-midi une réussite ! Rien de plus 
appréciable que de voir les enfants émerveillés… un grand MERCI pour cela.

Le 12 novembre, une autre action : la bourse aux jouets avec une salle pleine de jeux, 
jouets avec la participation d'environ 15 exposants pour le plus grand plaisir des 
petits et grands…

Nous rappelons que les bénéfices des actions mises en place par l'association servent 
à financer l’achat de matériel pédagogique, les sorties, spectacles à destination des 
enfants...

Un merci tout particulier aux parents bénévoles sans qui, les différentes actions n'au-
raient pas lieu.

Vous souhaitez des infos concernant les actions à venir, n'hésitez pas à 
envoyer un mail à asembonnat@gmail.com, nous vous les communiquerons. 
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Nous mettons notre 
énergie à contribution de la 

culture avec le magnifique concert de 
jazz joué au château de Mornay, dans un tel cadre, l’ambiance se 
crée, les notes virevoltent dans les têtes, même si le café était de 
rigueur vu les températures anormalement fraîches des soirées 
de Juillet.

Notre rôle est aussi de prêter main forte pour l’élaboration de 
la soirée du 13 juillet. Un enthousiasme certain venant des asso-
ciations présentes ce jour-là ! Le succès était au rendez-vous, les 
participants ont pu déguster une délicieuse sangria préparée 
par Monsieur le Maire, l’Espagne nous a accompagnée en ce 
jour de fête nationale.

C’est avec beaucoup de déboires que nous avons fêté la Saint 
Sylvain, des forains absents, une météo digne du sud de la 
France, malgré cela une fréquentation importante de brocan-
teurs était présente dans la rue principale, pas moins de 140 
exposants. Les chars ont eu un franc succès en défilant dans 
nos rues avec les enfants à leur bord accompagnés de la Banda 
Bonnat-Bussière Dunoise et celle de St Amand Montrond. Le 
repas dansant était aux couleurs de l’Italie et oui à Bonnat nous 
aimons voyager !

Une séance de théâtre s’est tenue en octobre avec la troupe 
Aequoranda où « La Présidente » était représentée. Le public 
fidèle au rendez-vous, pouvait boire un verre de cidre avec une 
délicieuse crêpe maison.

Le 28 octobre s’est déroulé le repas au profit de la ligue contre 
le cancer, dans le cadre d’octobre rose, avec un repas aux 
saveurs alsaciennes, une somptueuse choucroute, du munster, 
de la brioche. C’est avec certitude que notre soutien contri-
buera à l’avancée des recherches contre le cancer ! Nous remet-
trons le chèque courant décembre 2023.
Nous sommes à la recherche de personnes motivées, et en-
vieuses de contribuer à la vie du comité des fêtes pour le plaisir 
de tous.
Contact : 06 72 72 18 55 – 06 43 55 84 25
comitedesfetesdebonnat@orange.fr 

Le Comité des Fêtes de Bonnat

De fil en aiguille
Deux nouvelles recrues

Pendant plusieurs mois, nous avons travaillé à réaliser des articles, tels que coussins, plaids, 
pochettes, décorations de sapin de Noël pour le Téléthon et le marché de l’avent.

Entre temps, nous avons trouvé quelques moments pour participer à de nombreuses journées de 
l’amitié, rencontrer et échanger nos idées, notamment avec les patcheuses de 
Guéret, Aubusson, Saint-Maur et Saint Vaury. 

Côté expositions, nous avons eu le plaisir d’admirer les travaux présentés par 
les ateliers de Boussac et de la Celle Dunoise, rendez-vous que nous ne voulons 
pas manquer à chaque édition, car ils sont le reflet du beau travail et l’occasion 
de discuter avec les artistes.

Une bonne nouvelle, nous avons accueilli deux nouvelles patcheuses au cours 
du dernier trimestre. Nous en profitons pour vous rappeler que vous pouvez 
nous rejoindre en prenant contact au numéro 05 55 62 11 15. Nous serons 
heureuses de partager avec vous ces après-midis conviviaux.
Contact : Liliane ROUGIER, 
Présidente De fil en aiguille · 05 55 62 11 15

Vie associative
Comité des fêtes
Une fin d’année riche 
en évènements

Secours catholique 
Un changement de responsable 

Le secours catholique de Bonnat est ouvert les mercredis et les samedis après-
midi de 14h à 17h30 avec un site pour les vêtements et le linge de maison situé 
dans le bourg au 23 rue Grande, et un autre site pour les meubles et la vaisselle au 
presbytère (près de l’église). 

L’association fonctionne avec une douzaine de bénévoles. 

Changement de responsable : 

• pour les vêtements : Mme PIGEON Evelyne : 06 34 55 27 60 ;

• pour les meubles : Mme PILAT Catherine : 06 08 99 97 90.



Harmonie municipale de Bonnat
Rétrospective de nos évènements

Voici venu le temps des fêtes de fin d’année. Voici venu pour nous 
le temps du bilan mais aussi celui de la préparation de la prochaine 
saison.

Cette année fut encore riche en évènements, 
avec 26 sorties dont deux festivals : Martel (Lot) 
les 15 et 16 juillet et Montréal de L’Aude (Aude), 
qui nous ont offerts de belles rencontres musi-
cales. Nous n’en avons pas pour autant délaissé 
notre port d’attache, cher à nos cœurs, animant 
les rues de Bonnat à six reprises, ainsi que 
notre participation aux cérémonies officielles et 
commémoratives.

Après plusieurs mois de travail, nous avons donné 
le 6 mai à l’espace André Lejeune à Guéret, dans 
une salle comble et une belle ambiance, un 
grand concert au profit des Infirmiers du Cœur, 
association œuvrant pour le bien être des enfants 
hospitalisés à Guéret.  

Le deuxième Festiv’Banda fut encore une réus-
site malgré la météo incertaine. Il a réuni environ 
4000 personnes qui ont pu apprécier la qualité 
des trois groupes musicaux invités à nos côtés les 
Zim’Boums de Bordeaux, la Banda de Bessines et 
le Réveil Vellois. Une fois encore remercions tous les sponsors et 
bénévoles de Bonnat ou d’ailleurs, sans qui ce grand moment de 
bonheur musical n’aurait pu avoir lieu. D’ores et déjà réservez votre 
6 juillet 2024 pour une troisième édition encore plus festive de ce 
rendez-vous musical.

L’hiver venu, les cours reprennent à l’école de musique qui 
accueille 21 élèves pour l’apprentissage de la Flûte, la trompette, 
le saxophone, le Trombone et le tuba sous la houlette de profes-

seurs confirmés du conservatoire Emile Goué. Pour anticiper 
l’avenir, nous espérons de nouveaux élèves saxophonistes pour 
la rentrée prochaine. N’hésitez pas à contacter Laurent Lafaye 
pour cela au 06 59 31 81 74.

À l’aube de la nouvelle année, tous les musiciens de l’harmonie 
municipale vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année.

« On ne vend pas la musique. On la partage. » 
(Léonard Bernstein)
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Les anciens combattants
Du renouveau au sein de la F.N.A.C.A
Au décès de Jacky, notre président du 
comité F.N.A.C.A de Bonnat, nous étions 
un peu décontenancés. 
Mais voilà que des jeunes sont entrés 
dans nos rangs et nous donnent le cou-
rage de continuer d’assurer le devoir de 
mémoire qui nous incombe. 
Merci aussi à tous ceux et celles qui nous 
aident. 
Contact : René LEGAL, Président des 
anciens combattants F.N.A.C.A Bonnat 
05 55 62 88 39

Foire Primée
La foire du 1er septembre

Le 1er septembre nous avons organisé 
la 51ème Foire Primée bovine, ovine et 
porcine avec une exposition équine et 
des volailles. Le temps particulièrement 
clément a permis aux visiteurs de déam-
buler parmi les différents stands et de 
profiter de cette matinée. Le fait que 
le 1er soit un vendredi n’a pas permis à 
certains de se déplacer, mais nous avons 
néanmoins servi 450 repas, ce qui corres-
pondait à nos prévisions. 

Pour la réussite de cet te manifesta-
tion, il nous faut faire appel à plus de 
80 bénévoles qui dès le mois de juin se 
chargent de : la recherche des spon-
sors, des commerçants, des ar tisans 
qui soutiennent la foire par leurs dons à 
travers des encarts publicitaires et des 
lots, des exposants variés qui par leur 
présence vont aussi animer la foire, et 
bien sûr des éleveurs qui acceptent de 
venir exposer leurs bêtes. Le montage 
des chapiteaux, des cases pour les 
animaux nécessite plusieurs jours avec 
ret rai tés et jeunes agr icul teurs .  Le 

jour J, nous sommes tous à nos postes : 
buvettes, barbecue, repas, vente de 
brochures… puis suivent le démontage, 
et le rangement. Un engagement de tous 
qui permet de valoriser le savoir-faire des 
éleveurs de notre territoire et de partici-
per à l’animation de Bonnat.

Pour remercier les bénévoles, nous avons 
partagé un repas le samedi 21 octobre 
à la salle des fêtes, moment de convi-
vialité au cours duquel, le maire Philippe 
Chavant a remis une médaille de la 
commune à différentes personnes pour 
les remercier de leur implication depuis 
la création de la foire : J. Auroy, JP. Chati-
gnoux, G. Caillaud les premiers éleveurs 
à participer, F. Morin ex-secrétaire du 
comité, G.  Brosset ex. président et 
J. Commergnat fondateur de cette foire.

On vous donne rendez- vous le dimanche 
1er septembre 2024 et on est prêt à 
accueillir dans nos rangs toute personne 
intéressée pour se joindre à nous.
Contact :  
Alain LANGLOIS, Président 
06 66 68 58 99

Le Comité de la Foire

Vie associative
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Vie associative

Les  jeunes  à  t r aver s 
les pistes d'éducation 
routière appelé SRAV 
(Savoir rouler à vélo), 
1258  e n f an t s  o n t  p u 
valider le bloc 1 et 2, le 

bloc 3 qui nécessite un encadrement spécifique de sécurité est 
réalisé dans certains établissements, c'est le cas pour BONNAT 
avec M. CHAVANT directeur des écoles.

Nous ne sommes pas intervenus dans les collèges pour la 
préparation des ASSR en raison d'une préparation interne 
« éducation nationale ».

Les Seniors qui en cette année 2023, n'ont pas manifesté un 
intérêt particulier pour les journées de sensibilisation telles que 
« Je vieillis bien, je conduis bien » ou encore « Santé vous bien au 
volant ».

Les motards sur trois journées, « La reprise du guidon » en 
mars, une épreuve de roulage et ateliers divers en juin sur le site 
de Mornay à Bonnat et « La révision des acquis » plus le téléthon 
en Octobre.

Nous avons également été présents sur l'aire des Monts de 
GUERET à l'occasion des grands départs en vacances. Nous 
avons également prêté notre concours sur différents stages de 
citoyenneté (PJJ) Protection judiciaire de la jeunesse.

La campagne nationale de « Lumière et vision » vient de s’ache-
ver, le bilan est mauvais avec -32% de participation par rapport 
à l'année passée. Je me permets de vous conseiller de faire 
contrôler votre éclairage, le contrôle vous informe des lacunes 
constatées sur votre auto, mais ne procède pas au réglage, La 

sanction en cas de verbalisation peut être lourde (amende, voire 
immobilisation du véhicule).

À la salle des fêtes de BONNAT, le 10 novembre avait lieu la 
finale du 14ème challenge de révision du code de la route. Belle 
assemblée Bonnachonne en plus des finalistes des manches 
précédentes, au total 57 candidats de 7 à 77 ans se sont affron-
tés en répondant à une batterie de 40 questions du code de la 
route sous forme de QMC.  

Voici les résultats :

•  Catégorie moins de 18 ans : 1 DAVID Chloé, 2 CHICAUD 
Benjamin, 3 POULLIER Chloé et ex-aequo AUDONNET Axel

•  Catégorie moins de 65 ans : 1 CHICAUD Thierry, 2 BOULERY 
Mathieu, 3 DEVILLE Isabelle

•  Catégorie plus de 65 ans : 1 DALLOT Marie-France, 2 WOOD 
Jean-Paul, 3 PEINTURIER Alain

Je tiens à vous remercier personnellement de votre participa-
tion à cette soirée.

Pour tous renseignements : 
comite23@preventionroutiere.com 
Tel : 06 67 25 67 73 
5 rue du chat Ferré, 23220 BONNAT.

Prévention routière
Rétrospective de l’année 2023

Pour cette année 2023, le bilan de nos actions de sécurité routière reste stable.  Nous 
avons mené 110 opérations auprès des usagers de la route et ainsi sensibilisé 3545 
personnes aux risques routiers sur le département de la creuse.

Les Sapeurs-pompiers de Bonnat
Du nouveau au centre de secours

Depuis octobre, nous avons été 
dotés d’un nouveau véhicule. 
En ef fet, un VTU BAL (véhicule 
tout usage et de balisage) nous 
a été at tr ibué. Il nous ser vira 
pour toutes les missions liées aux 
évènements climatiques, pour les 
animaux et ouvertures de portes, 

mais également pour la protection du personnel lors des inter-
ventions sur la voie publique.

Nous pouvons compter également sur un recrutement consé-
quent en 2023 avec pas moins de 5 recrues. Notre effectif 
est maintenant composé de 28 personnes. Cela nous permet 
d’améliorer nettement notre réponse opérationnelle sur cette 
année. Nous souhaitons tout de même encore augmenter notre 
effectif, alors n’hésitez pas à nous rejoindre si vous le souhaitez.

Nous allons commencer notre traditionnelle tournée des calen-
driers, nous vous remercions d’avance pour votre accueil et 
nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année.

Sapeur 1ère classe 
Jonathan VISIERES

Caporal 
Benjamin CHIREIX

Sapeur 2ème classe 
Alexandra CHIREIX

Sapeur 2ème classe 
Louise COUTEAU

Sapeur 
2ème classe 
Fanny FLUZIN
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Bonnat’O’Nic
Reprise des activités

Nos cours ont repris le 6 septembre dernier.

Ils ont toujours lieu le mercredi au complexe sportif : gym d’en-
tretien et d’expression de 18h à 19h, fitness de 19h15 à 20h15.

La randonnée est également une de nos activités. De façon 
libre le mardi et le vendredi matin. Nous ne manquons de parti-
ciper aux randonnées aux alentours (La Cellette, Aigurande, La 
Forêt du Temple, Chassignolles…).

Nous avons organisé une Marche Rose le samedi 14 octobre 
conjointement avec le Comité des Fêtes, la municipalité de 
Bonnat et Intermarché (photo). La totalité des dons sont rever-
sés à La Ligue contre le Cancer.

Dimanche 5 novembre aurait dû avoir lieu la 14ème rando nature. 
Les tempêtes Ciaran et Domingo nous ont obligés à l’annuler 
pour des raisons de sécurité. Nous envisageons de la reporter 
au printemps.

Par cet article, je tiens encore à remercier nos adhérent(e)s et 
nos bénévoles pour leur implication et leur disponibilité, sans 
qui notre association ne pourrait fonctionner.

Pour tout contact : Catherine Bignet présidente 
06 86 14 77 63 - catherine_bignet@orange.fr

Vie associative

SSB Handball
Rejoignez l’équipe ! 

Une nouvelle saison débute pour notre 
Section Handball Loisirs (adultes mixtes) 
avec au programme des rencontres amicales 

prévues avec des équipes loisirs des départe-
ments voisins.

Nous sommes une v ingtaine d'adhérent s à 
nous entrainer au complexe sportif de Bonnat le mercredi soir 
(20H00/22H00).

Site internet : shb.sportsregions.fr 
Renseignements au 06 12 56 59 99 Eric André, 

Président de la section Handball

Judo des 2 vallées
Le renouveau du club

Aujourd’hui notre club de judo, existant depuis 2011 sur la commune 
de Bonnat renait de ses cendres tel un phénix. 

Nouveau bureau et enseignant sont au rendez-vous pour vous faire 
connaitre cette discipline qui apporte la politesse, l’honneur, le 
respect, le contrôle de soi et bien plus encore. 

Nous vous attendons donc, tous les lundis hors vacances scolaires, 
de 17h30 à 18h45 pour les petits de 6 ans à 11 ans, ados et plus de 
18h45 à 20h15. 

Venez nombreux une nouvelle équipe dynamique vous y attend.

Contact : 
Marina MAIORANA : 09 51 39 45 00 – 06 21 11 04 71

Badminton
Une nouvelle année débute, encore pleine de promesses.

À l'heure actuelle, plus de 70 licenciés se retrouvent tout au long 
de la semaine pour pratiquer le badminton. Loin du « badminton de 
plage », ce véritable sport allie physique, technique, cardio, partage, 
bonne humeur…

Si vous avez entre 4 et 90 ans, nous vous accueillerons avec plaisir 
pour faire découvrir notre sport dans la joie.

Quelques événements animeront notre saison. Tout d'abord, nous 
avons accueilli un tournoi jeune le 3 décembre, et les championnats 
départementaux adulte le week-end du 9 mars. Enfin, nous organi-
sons notre désormais traditionnel tournoi national le week-end du 
27 et 28 avril 2024, qui attire environ 200 joueurs venus de toute la 
France.

Nos créneaux sont les suivants : 

•  Jeunes  : lundis de 17h30 à 19h et 
samedis de 10h à 12h

•  Adultes : mardis de 19h30 à 22h, jeudis de 20h à 22h 
et samedis de 10h à 12h

Pour tous renseignements, retrouvez nous sur la page 
facebook « ssbab » ou contactez-nous au 06 98 30 82 80.

FRANCE JUDO TE DONNE RENDEZ-VOUS DANS UN CLUB PRÈS DE CHEZ-TOI
DEVIENS JUDOKADEVIENSDEVIENS JUDOKA

JUDO DES 2 VALLEES



Uppercut 23
Un club convivial qui 
s’adapte à tous les 
niveaux !

Uppercut 23, votre club de 
Savate Boxe Française continue 
de vous accueillir le mardi de 
18h00 à 19h30 (mixte enfant/
adulte) et le vendredi 18h00 
à 20h00 (adulte/confirmé) au 
complexe sportif de Bonnat.

Nous rassemblons actuelle-
ment une trentaine  d'adhé-
rents, venez nous rejoindre dans cette discipline sollicitant à la fois 
l'équilibre, la concentration et l'agilité, nous sommes un club convivial 
qui s'adapte à tout niveau et qui n'hésite pas à se déplacer pour aller 
à la rencontre d'autres clubs lors de rencontres amicales.

Le 25 novembre 2023, nous avons organisé un interclub qui a 
accueilli des jeunes et adultes des clubs du département et départe-
ments alentours.

Nos jeunes compétiteurs, Evan et Lizy vont également participer aux 
sélections pour le championnat de France jeune avec une première 
sélection le 4 février 2024 à Mont-de-marsan (40).

N'hésitez pas à nous rejoindre, 3 cours d'essai gratuits vous sont 
proposés !

Sportivement, toute l’équipe du Club Uppercut 23 ! 
Contact : Aude Pollet 06 25 77 02 31

Moto-Club des Deux Creuses
38ème enduro, samedi 11 mai 2024
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Basket
Du nouveau au sein de la SSBB en ce dé-
but de reprise sportive !

Tout d’abord nous souhaitons remercier la 
municipalité de Bonnat une fois de plus pour 
leurs subventions. En effet, chaque année, 

c’est la municipalité qui nous permet de louer le complexe sportif à 
la communauté de communes, sans cela nous ne pourrions pas exer-
cer notre sport. Elle nous a permis de plus cette année de pouvoir 
changer l’ensemble des tenues des joueurs qui étaient vieillissantes 
et plus adaptées. Pour le design, nous avons choisi de mettre la ville 
de Bonnat à l’honneur tout en conservant nos couleurs orange et 
noire. 

Les joueurs sont ravis du résultat et ont pu les inaugurer pour le 
début du championnat.

Côté joueurs, encore de nouveaux visages cette année et la création 
d’une équipe 100% féminine dans la catégorie U13. Elle s’ajoute aux 
équipes U13M, U17M, Senior F et Sénior M. 

Nous recherchons des joueurs de 13-14 ans pour venir complé-
ter notre effectif U15 qui pourrait rejoindre le championnat en 2ème 
phase.

Les plus jeunes ne sont pas en reste avec 22 inscrits dans les catégo-
ries U7 et U9. Ils bénéficient chaque mois de plateaux (ateliers et mini 
tournois) et de fêtes à thème à chaque vacances. 

De plus, le club travaille sur la mise en place d’une catégorie micro 
basket pour les 3-5 ans. L’animatrice principale est actuellement en 
formation et sera rejoint dans ses fonctions par deux jeunes femmes 
licenciées en sénior. L’activité devrait démarrer après les vacances 
d’octobre si la demande de labellisation ne prend pas de retard.

Nous comptons de nouveau 4 jeunes en sélection Creuse, félici-
tations à eux pour leur travail et leur investissement ! Ils participent 
régulièrement aux entrainements proposés par les coachs du Comité 
Départemental du basket, et sont recrutés pour participer aux tour-
nois interdépartementaux.

Face aux problématiques liées à l’arbitrage sur le territoire, nous 
avons décidé d’ouvrir une école d’arbitrage de niveau 1 au sein du 
club, en partenariat avec la CDO. Elle a pour objectif de former des 
arbitres club, afin d’avoir des personnes expérimentées pour pallier 
aux matchs non désignés. Elle servira aussi de support pour nos 
jeunes et moins jeunes pour accroître leurs connaissances en matière 
de jeu et de règlementation. Sans arbitre, il n’y a pas de match ! Ils 
font partie des membres actifs lors de chaque rencontre sportive, au 
même titre que les OTM (tables des marques) et délégués de club. 
Nous remercions l’ensemble de nos volontaires curieux et motivés 
qui se sont impliqués dans la démarche.

Nous avons de plus en plus de supporters à chaque match et nous 
vous remercions pour votre présence et vos encouragements. Il 
y encore de la place dans les tribunes… N’hésitez pas à venir nous 
faire un petit coucou !

Contacts : email : ssbb23220@gmail.com 
Facebook : SS Bonnat Basketball 
Insta : ss_bonnat_basketball

Vie associative
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Evolis 23
Tri à la source des biodéchets : 
une obligation au 1er janvier 2024 ?

Comment ça, je suis obligé de composter à 
partir du 1er janvier 2024 ? Mais je n’ai pas la 
place. J’habite en appartement…

Depuis quelques mois on entend un peu 
partout que la loi Anti Gaspillage Econo-
mie Circulaire impose à chaque foyer de 
composter à partir du 1er janvier 2024. 

Qu’en est-il vraiment ?

Ce que dit réellement cette loi, c’est qu’au 
1er janvier 2024, Evolis 23 doit donner les 
moyens à ses usagers de ne plus déposer 
leurs déchets organiques, c’est-à-dire les 
épluchures, restes de repas, déchets de 
jardin, etc., dans le bac à ordures ména-
gères, parce qu’ils doivent être valorisés. 

Et sur le territoire d’Evolis 23 on est prêt. On 
est même en avance !

En effet, depuis de nombreuses années, 
le compostage, solution privilégiée sur les 
territoires ruraux, est en place. A chacun de 
s’en saisir ou de garder ses bonnes habi-
tudes pour améliorer encore le détourne-
ment des biodéchets du bac noir.

Bien entendu, tout le monde n’a pas la place 
de composter chez lui. Et puis, le compos-
tage n’est pas l’unique solution pour détour-
ner ses déchets organiques du bac noir…

On vous explique tout.

Vous n’avez pas de composteur ?

Aucun souci, il vous suffit de vous rendre sur 
le site internet d’Evolis 23, rubrique compos-
tage, pour commander le composteur qui 
correspond le mieux à vos besoins.

Il existe 3 modèles, de 300 à 800 litres et de 
25 à 40 euros (à retrouver sur le site internet 
www.evolis23.fr).

Si vous le souhaitez, vous pouvez également 
faire du compostage en tas, sans aucun 
composteur, ou en fabriquer un.

Vous n’avez pas la place d’en avoir un 
chez vous ?

Rendez-vous sur le site internet d’Evolis 23, 
rubrique compostage, pour localiser les 
composteurs collectifs les plus proches de 
chez vous.

S’il n’en existe pas et que vous souhaitez 
en faire installer un, contactez Evolis 23 
(compostage@evolis23.fr).

Et si vous ne savez pas comment vous y 
prendre…

La rubrique compostage du site internet 
d’Evolis 23, vous apportera toutes les infor-
mations dont vous aurez besoin.

Pour un compost équilibré, il est nécessaire 
de recouvrir vos apports en biodéchets 
(matières humides) avec du broyat (matière 
structurante).

À cet effet, conservez le broyat que vous 
produisez à par t ir de vos déchets de 
jardin, en broyant par vos propres moyens 
ou en faisant appel à une prestat ion.  
Evolis 23 ou votre jardinier paysagiste 
engagé proposent un service de broyage à 
domicile (toutes les informations sont sur le 
site internet d’Evolis 23, rubrique broyeur).

Du broyat est également disponible gratui-
tement dans les déchèteries de Dun-le-
Palestel, Guéret et La Souterraine.

D’autres alternatives pour mes bio dé-
chets…

Des astuces pour lutter contre le 
gaspillage alimentaire

« Le meilleur déchet est celui que l’on ne 
produit pas… »

Ce slogan bien connu de tous, vaut égale-
ment pour le gaspillage alimentaire.

Bien gérer vos achats, par exemple en 
établissant vos menus de la semaine pour 
n’acheter que ce dont vous avez réellement 
besoin, est une solution pour ne pas gâcher 
la nourriture.

Bien gérer son frigo également, en plaçant 
les produits en limite de date de consomma-
tion devant, pour éviter qu’ils ne se perdent, 
ou en respectant les zones de froid du réfri-
gérateur.

Vos fruits sont un peu abimés ? Pourquoi ne 
pas en faire une tarte ou une compote ?

Et si vous cuisiniez également vos éplu-
chures ? Les chips d’épluchures de légumes 
ou encore les cakes aux fanes de carottes 
sont le parfait moyen de les détourner de 
votre bac d’Ordures Ménagères, mais égale-
ment du composteur, le tout en se réga-
lant…

Aujourd’hui, sur le territoire d’Evolis 23,20 
kg/an/habitant de nourriture encore embal-
lée terminent dans nos poubelles d’Ordures 
Ménagères. Avec les épluchures et autres 
restes d’assiette, ce sont 66 kg/an/habitant 
de déchets compostables* qui pourraient 
être valorisés, au lieu d’être incinérés.

Il subsistera toujours des restes de repas 
mais le premier combat est de réduire 
le gaspillage alimentaire, qui représente 

encore 10 millions de tonnes par an en 
France. 

C’est pourquoi nous devons tous veiller à 
limiter les biodéchets que nous jetons, car 
le compostage est l’ultime recours avant de 
jeter !

Pourquoi pas des poules… ?

Parce que les poules sont aussi nos alliées 
dans le tri à la source des bio déchets, si 
vous avez un terrain pouvant les accueillir, 
n’hésitez pas à faire appel à elles…

Non seulement elles vous débarrassent de 
vos bio déchets, mais pour vous remercier 
de les nourrir, elles vous offrent des œufs…

Et mes déchets de jardin ?

« Rien ne se perd, tout se transforme ! »

Votre extérieur regorge de ressources 
insoupçonnées. Ce que vous prenez pour 
un déchet est en fait une matière qui peut 
s’avérer un puissant allié pour le développe-
ment de celui-ci.

Qu’il s’agisse de vos déchets de taille ou 
de tonte, vous avez sous la main toutes les 
ressources nécessaires.

Technique de tonte sans ramassage de 
l’herbe, la tonte mulching permet de 
hacher l’herbe qui s’insinue entre les brins 
de pelouse où elle se décompose. Elle sert 
alors d’engrais naturel au gazon.

Le broyage est lui le meilleur moyen de 
valoriser vos branches (tailles de haies ou 
d’arbustes).

Le broyat ainsi obtenu vous servira pour le 
compostage, mais aussi pour le paillage.

Le paillage permet à la fois d’éviter des 
déplacements à la déchèterie, de limiter 
l’emploi de désherbant, de stimuler la vie 
biologique du sol, de le protéger contre 
le soleil ou le vent et d’éviter que l’eau ne 
s’évapore. 

Votre jardin vous remerciera !

Et si vous réutilisiez vos branches pour 
construire un palissage occultant ou une 
haie sèche dans votre jardin ?

Elles peuvent également être très utiles 
comme tuteur pour vos plantations ou 
encore, tout simplement en bois de chauf-
fage…

Pour plus d’informations, téléchargez le 
guide « Mon jardin zéro déchets » sur le site 
internet d’Evolis 23, rubrique documenta-
tion.
*  étude de caractérisation de déchets ménagères 

d’Evolis 23 2021

** Loi AGEC.

Infos pratiques
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URGENCES
S.A.M.U. : 15

Police secours ou gendarmerie : 17

Pompiers : 18 (poste fixe)/112 (portable)

Appels d’urgence pour pour sourds et malentendants : 114

Médecin de garde : 05 55 41 82 02 ou www.allo.medecins.fr/23-Creuse/

Pharmacie de garde : 32 37 ou www.3237.fr

Chirurgien-dentiste de garde : 15 ou www.allo-medecins.fr/23-Creuse/

Centre antipoison : 05 61 77 7 447

Enfants disparus : 116 000

DÉPANNAGE

ÉNEDIS : 09 72 67 50 23

G.R.D.F. : 0 800 47 33 33

SAUR : 05 87 23 10 09

INFO SERVICE

Mairie : 05 55 62 10 38

Maison France Services : 05 55 62 85 04

Médiathèque « Mille Pages » : 05 55 81 09 66

Garderie : 05 55 62 17 28

École maternelle : 05 55 81 20 95

École élémentaire : 05 55 62 17 28

Collège : 05 55 62 12 94

SIAEP Vallée de la Creuse : 05 55 80 01 70

La Poste : 05 55 62 12 89

AIDE À DOMICILE

ALIAD UNA : 05 55 62 80 72

Service de Soins À Domicile : 05 55 80 84 51

Mémento

Infos pratiques

Départs et arrivées sur la Commune 
Vous partez d’un logement situé sur la Commune de Bonnat ? 

Pensez à le signaler en Mairie, pour des raisons pratiques, veuillez 
nous donner le numéro du compteur d’eau de votre logement.

Vous arrivez sur la Commune ? 

Merci de vous présenter en Mairie, nous pourrons vous donner le 
livret d’accueil du nouvel arrivant et également les coordonnées des 
référents accueil. Pensez également à vous inscrire sur les listes élec-
torales dès votre arrivée afin de pouvoir voter aux prochains scrutins 
(selon votre date d’arrivée).

Recensement Militaire

Tout jeune Français doit se faire recenser. Il doit le faire entre 
le jour de ses 16 ans et le dernier jour du 3ème mois qui suit 
celui de l’anniversaire.

Le recensement permet à l'administration de convoquer le jeune 
pour qu'il effectue la journée défense et citoyenneté (JDC).

Il doit se rendre à la mairie de son domicile avec les documents 
suivants :

•  Carte nationale d'identité ou passeport valide

•  Livret de famille

•  Justificatif de domicile

Le jeune Français de 16 ans, s'il ne se fait pas recenser :

•  Ne sera pas convoqué à la JDC et ne pourra pas y participer,

•  Ne pourra pas s'inscrire aux concours et examens soumis au 
contrôle de l'autorité publique (permis de conduire, BEP, baccalau-
réat, ...) avant l'âge de 25 ans,

•  Ne pourra pas être inscrit d'office sur les listes électorales à 18 ans.
Inscription sur les listes électorales
Vous avez emménagé sur Bonnat, ou vous avez déménagé à 
l’intérieur de la Commune, vous devez informer la mairie de 
votre nouvelle adresse. 

Les jeunes qui ont atteint l’âge de 18 ans sont automatiquement 
inscrits sur les listes électorales de la commune du lieu où ils ont 
accompli les formalités de recensement à 16 ans. En cas de démé-
nagement depuis cette formalité, il est nécessaire de s’inscrire sur les 
listes électorales de la nouvelle commune de domicile. 

Chaque électeur peut consulter sa situation et vérifier sa commune 
de vote, sur internet : https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE

L’inscription sur les listes électorales peut s’effectuer tout au long de 
l’année en mairie ou en ligne ;

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 

Cependant pour pouvoir voter lors d’une élection, il faut faire cette 
démarche au plus tard le 6ème vendredi précédent le 1er tour du scrutin.

Pièces à fournir pour s’inscrire sur les listes électorales ou signaler 
son changement d’adresse :

•  Cerfa n°12669*02 (citoyens français) ou cerfa n°12670*02 et/ou 
n°12671*02 (citoyens européens)

•  Une pièce d’identité en cours de validité

•  Un justificatif de domicile de moins de 6 mois

Les prochaines élections sont les élections européennes, 
elles sont prévues le 9 juin 2024. Pour pouvoir voter, vous 
devez impérativement être inscrit sur la liste électorale 
avant le 3 mai 2024. Au-delà de cette date, vous ne pour-
rez pas voter pour les élections européennes.
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Une autre liste pour Bonnat
Chacun a appris courant Septembre dernier 
le départ fin 2023 du seul médecin généra-
liste de la commune. Cette désertification 
médicale locale s'accompagne du départ 
prochain des médecins des communes 
voisines. Ces informations soulèvent une 
émotion et une inquiétude plus que légi-
times parmi l'ensemble de nos concitoyens. 
Estimant que nous ne pouvions pas rester 

indifférents ni inactifs devant une telle situation nous avons 
souhaité la réunion d'un Conseil Municipal Extraordinaire avec 
pour unique sujet l'examen des actions possibles pour tenter de 
résoudre cette dramatique situation. Pour qu'une telle réunion 
extraordinaire se tienne il fallait que 5 élus municipaux en fassent 
la demande. Nous avons donc sollicité le 17 Octobre l'ensemble 
des élus afin de recueillir leur accord. Monsieur le Maire a immé-
diatement répondu : « une réunion publique se profile à Bonnat 
avec l'intervention de l'Association Marche Pro Santé. Cette 
réunion serait à mon avis beaucoup plus adaptée qu'un Conseil 
Municipal dans lequel nous serions entre nous… ». Cette inter-
vention a eu pour effet que nous n'avons recueilli que 4 signa-
tures sur les 5 nécessaires !

Face à une telle situation nous sommes stupéfaits qu'un conseil 
municipal ne puisse se réunir afin non seulement de montrer 
sa solidarité et son soutien à la population mais aussi de propo-
ser des plans d'actions. Certes, nous n'ignorons pas les diffi-
cultés de recrutement de médecins généralistes liées à une 
politique nationale qui n'a pas su (ou voulu) examiner l'évolu-
tion de la démographie médicale, prendre en compte la pyra-
mide des âges, anticiper et prévoir les départs. Toutefois est-ce 
une raison pour demeurer inactifs, fatalistes, ne pas alerter 

et interpeller les autorités compétentes, proposer des solu-
tions en étant imaginatifs ? Nous reconnaissons l'implication 
de l'Association Marche Pro Santé qui œuvre pour trouver des 
issues. Toutefois une mobilisation affichée de la Municipalité 
lui montrerait sa solidarité et lui apporterait un soutien « poli-
tique » et une légitimité qui renforceraient ses actions. C'est un 
« combat » qui ne pourra éventuellement être gagné qu'avec 
l'engagement de tous, professionnels, élus et population. La 
« réunion publique » annoncée ne saura que faire le point sur 
une situation qu'hélas chacun connaît. Les organisations propo-
sées ne seront qu'un palliatif et constitueront, malgré l'engage-
ment des professionnels, un mode dégradé et rétrograde de 
l'offre de santé peu compatibles avec les attentes de nos conci-
toyens !

Nous déplorons, le mot est faible, l'absence d'implication et de 
volontarisme de cette municipalité qui rejette les propositions 
qui lui sont faites. Bonnat aménage à grands frais une « maison 
de santé » mais quel est son devenir ? Une « cage dorée »…
vide ?

Par ailleurs, lors de la dernière réunion du Conseil Communau-
taire, une extension du pôle central de la « maison de santé » 
du « poteau de Genouillac » a été votée pour accueillir un « site 
Autonomie » pour un montant de 850 000 Euros. Seul le repré-
sentant « d'une autre liste pour Bonnat », siégeant à ce Conseil, 
a voté contre cette extension car l'usage de l'actuel bâtiment, 
en cours de construction, n'est pas clairement défini. En l'état 
actuel des choses une telle extension n'a pas de justifica-
tions sérieuses et constitue un gaspillage de fonds publics qui 
seraient pourtant bien utiles par ailleurs.

Les élus de « Une autre liste pour Bonnat »

Expression
politique

Liste de gauche pour Bonnat
C’est une évidence, le monde va mal. Et 
la France souffre aussi. Pas de concorde 
nationale, que des débats entre par tis 
qui s’obstinent dans leurs certitudes, que 
des polémiques de mauvaise foi, que des 
haines inter-religieuses, et un refus de dialo-
guer…

Pourtant nous sommes au pays de Voltaire 
(qui disait : je ne partage pas vos opinions, 

mais je me battrai pour que vous puissiez les exprimer) au pays 
de Victor Hugo (tonnant de son exil pour défendre les idéaux 
républicains). Mais ailleurs aussi on a lutté pour des idées  et 
les résultats ont suivi, parfois bien lentement : la lutte pacifiste 
de Gandhi, le rêve de Martin Luther King. Pourquoi ne pas faire 
comme ce dernier, rêver ? Rêver d’une nation dont le gouver-
nement ne chercherait pas à cliver, d’hommes et de femmes 
politiques plus soucieux du bien-être des citoyens plutôt que de 
leur carrière, de responsables qui privilégient l’esprit plutôt que 
la lettre des lois, qui donneraient une vraie priorité aux services 
de santé et d’éducation, l’incontournable base d’un dévelop-
pement qui ne se bornerait plus seulement à l’économie. Rêver 
que les dirigeants se donnent les moyens de faire cesser les 
fake-news, de sanctionner les propos racistes, homophobes ou 
injurieux qui inondent les réseaux sociaux. Et au niveau local, 
rêver d’une administration proche des gens, d’une municipalité 
active qui est à l’écoute, qui gère pour donner un avenir meil-
leur et préfère l’action aux effets d’annonce, qui donne suite 
aux problèmes urgents sans attendre, et qui diffuse à tous les 

élus les idées de projets bien en amont des réunions du conseil. 
Rêver que des réponses concrètes agissent sur les causes 
« racines » et proposent des solutions durables. Rêver d’une 
municipalité qui se donnerait des marges de manœuvre budgé-
taires sans quémander des aides qui tardent parfois à arriver, 
voire qui n’arrivent pas. Rêver de villages sans querelles de voisi-
nages, d’habitants de la commune qui savent se réunir pour 
dialoguer, écouter les interlocuteurs même si l’on ne partage 
pas leurs opinions, et surtout que chacun cesse d’être convaincu 
qu’il a raison et que les soucis qui l’obsèdent sont forcément 
dus aux autres. Rêver d’élus qui n’hésitent pas à demander l’avis 
des électeurs, car l’opinion des périodes électorales n’est pas 
forcément identique des années plus tard.

Bien sûr, aujourd’hui, ce sont des rêves, mais au niveau local, 
ce serait un bel exemple si on faisait des efforts pour les réali-
ser. Alors oui, le monde va mal parce que les intégristes de tout 
poil  vont bien. Il ne faut  donc pas se résigner, il faut croire à un 
avenir apaisé, et se battre pour y parvenir, même à notre petit 
niveau.

Élu de la liste de gauche pour Bonnat, 
Bernard Blanchon.



Février
SAMEDI 10 FÉVRIER
REPAS DANSANT
Salle des fêtes
Association Scolaire École Maternelle
05 55 81 20 95
asembonnat@gmail.com

Mars
SAMEDI 09 MARS
CONCOURS DE BELOTE
Salle des fêtes
Association Scolaire École Maternelle
05 55 81 20 95
asembonnat@gmail.com

MARDI 26 MARS
DON DU SANG
Salle des fêtes
Etablissement français du sang : 
39 av. de la sénatorerie · 23000 GUERET
05 55 52 08 13
10h à 14h avec prise de rendez-vous sur 
dondesang.efs.sante.fr

VENDREDI 29 MARS
1ère PAGE, MON 1er LIVRE 
PETITE ENFANCE
Toute la journée
Salle des fêtes
Département de la Creuse / Médiathèque 
Mille Pages Bonnat
05 55 81 09 66 
bibliotheque.bonnat@orange.
fr 

DIMANCHE 31 MARS
FETE DE LA GRENOUILLE  
Brocante (Toute la journée)
Repas Dansant (le soir)
Comité des Fêtes : Mlle Hélène PILAT
05.55.62.17.42
comitedesfetesdebonnat@orange.fr

Avril
DIMANCHE 07 AVRIL
BOURSE AUX VETEMENTS
Salle des fêtes
Association Scolaire École Maternelle
05 55 81 20 95
asembonnat@gmail.com

Mai
SAMEDI 11 MAI 
ENDURO
Moto Club des Deux Creuses 
M. Vincent ALABRÉ
mc2creuse.bonnat@gmail.com

Juin
DU 10 AU 16 JUIN
FESTIVAL MOME A LA PAGE
Festival de littérature jeunesse
Salle des fêtes et Complexe sportif
Samedi 15 juin : 
Journée portes ouvertes tout public 
Département de la Creuse / Médiathèque 
Mille Pages Bonnat
05 55 81 09 66 
bibliotheque.bonnat@orange.fr 

Juillet
SAMEDI 6 JUILLET
FESTIVAL DE BANDAS – 3ème EDITION
Stade municipal
Société de Musique : 
M. Serge MOREAU
05 55 61 92 69

SAMEDI 13 JUILLET 
REPAS, BAL POPULAIRE 
ET FEU D’ARTIFICE
Place de la fontaine
Mairie de Bonnat et les associations bonna-
chonnes bénévoles

DIMANCHE 28 JUILLET 
FÊTE DE LA CHASSE
Château de Mornay 
Chasse nature :
Éric GIRY, 05.55.81.21.22
Hélène PILAT : 05.55.62.17.42
chassenaturebonnat23@gmail.com 

MARDI 30 JUILLET
DON DU SANG
Salle des fêtes
Etablissement français du sang : 
39 av. de la sénatorerie · 23000 GUERET
05 55 52 08 13
10h à 14h avec prise de rendez-vous sur 
dondesang.efs.sante.fr

Agenda des manifestations
1er semestre 2024

B u l l e t i n  m u n i c i p a l
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